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  Première RésolutionPremière Résolution

Première résolution : L’AGE constate la
prorogation du mandat de fait du bureau fédéral
élu, lors de l’AGO élective du 30 Octobre 2016
et sa capacité à gérer les affaires de la FTHBet sa capacité à gérer les affaires de la FTHB
jusqu’au 18 janvier 2021 sans que cela ne
constitue une quelconque approbation de la
gestion ni ne vaut quitus.
Mise au vote cette résolution est adoptée à…



Deuxième RésolutionDeuxième Résolution

Deuxième résolution : L’AGE constate la
prorogation du mandat de fait des 4 organes
juridictionnels élus lors de l’AGO du
11/07/2020 jusqu’ au 31/12/2021. La validité11/07/2020 jusqu’ au 31/12/2021. La validité
juridique des décisions prises par les quatre
organes juridictionnels durant cette prorogation
ne constituent pas une entrave à tous recours
futurs.
Mise au vote cette résolution est adoptée à…



TroisièmeTroisième RésolutionRésolution

Troisième résolution : l’AGE suspend les
prérogatives des quatre organes juridictionnels (art 77prérogatives des quatre organes juridictionnels (art 77
et 79) pour la présente AGE et la prochaine Assemblée
Générale Ordinaire Elective Exceptionnelle «AGOEE»
et pour toutes autres AG à venir jusqu'à prise d’une
décision contraire.
Mise au vote cette résolution est adoptée à…



Quatrième RésolutionQuatrième Résolution

Quatrième résolution : L’AGE valide, les
paiements sous la signature du président et
du trésorier sortant, et les encaissements de
la FTHB effectuées jusqu’à la date dela FTHB effectuées jusqu’à la date de
passation, sur la demande du comité
provisoire, désigné suivant décision du MJS
du 18/01/2022.
Mise au vote cette résolution est adoptée
à…



Cinquième RésolutionCinquième Résolution

Cinquième résolution : L’AGE autorise la tenue
d’une AGO élective exceptionnelle pour led’une AGO élective exceptionnelle pour le
14/05/2022.

Mise au vote cette résolution est adoptée à…



SixièmeSixième RésolutionRésolution

Sixième Résolution : L’AGE décide que l’établissement
des comptes antérieurs à la nomination du comité
provisoire n’engage aucunement la responsabilité duprovisoire n’engage aucunement la responsabilité du
comité provisoire et valide la poursuite de la mission du
Commissaire aux Comptes jusqu’à l’AGO élective
exceptionnelle du 14 Mai 2022 en vue de lui permettre
d’effectuer l’audit des comptes de la FTHB et la
présentation de ses rapports.
Mise au vote cette résolution est adoptée à…



Septième RésolutionSeptième Résolution
Septième résolution : Le bureau qui sera élu lors de
l’assemblée générale élective du 14/05/2022 devra
organiser une AGE dans les trois mois qui suivront son
élection, en vue d’assurer d’une part la révision des statuts
et autres règlements intérieurs et généraux de la FTHB
pour accompagner le Handball Tunisien, suivre lespour accompagner le Handball Tunisien, suivre les
évolutions juridiques et technologiques, respecter le code
d’éthique de l’IHF et d’autre part l’élection d’un nouveau
Haut Comité Electoral et d’une nouvelle Commission
Nationale d’Appel, dont les mandats s’achèveront avec
celui du Bureau fédéral élu.

Mise au vote cette résolution est adoptée à…



HuitièmeHuitième RésolutionRésolution

Huitième résolution : l’AGE autorise, le prochain bureau
fédéral élu, à organiser dans les trois mois qui suivront sonfédéral élu, à organiser dans les trois mois qui suivront son
élection, la désignation du commissaire aux comptes et
l’élection des ligues nationales et régionales ainsi que de
tout organe prévu par les nouveaux statuts votés lors de
l’AGE mentionnée dans la Septième résolution.

Mise au vote cette résolution est adoptée à…



Neuvième RésolutionNeuvième Résolution

Neuvième résolution : L’AGE autorise
que la prochaine assemblée générale
élective exceptionnelle du 14/05/2O22,
puisse se tenir sans l’approbation depuisse se tenir sans l’approbation de
rapports de gestion couvrant la totalité de
la période de gestion du bureau sortant.

Mise au vote cette résolution est adoptée
à…



DixièmeDixième RésolutionRésolution

Dixième résolution : Par dérogation aux statuts, le
président du Haut Comité Electoral élu par la présente
AGE sur proposition du comité provisoire assurera sousAGE sur proposition du comité provisoire assurera sous
son autorité tout le processus des élections du bureau
fédéral de la FTHB qui auront lieu le 14 Mai 2022. Il
désignera, deux membres juristes à l’expérience confirmée
loin de toute influence ou ingérence externe.
Mise au vote cette résolution est adoptée à…



OnzièmeOnzième RésolutionRésolution
Onzième résolution : Par dérogation aux statuts, l’AGE du 27 Mars
2022, la commission nationale d’appel, élue par la présente AGE sur
proposition du comité provisoire, sera compétente pour statuer en
dernier ressort sur les recours adressés à l’encontre des décisions dudernier ressort sur les recours adressés à l’encontre des décisions du
Haut Comité Electoral.

Pour les recours exercés à l’encontre des résultats de l’opération
élective, la commission nationale d’appel statuera au deuxième
degré.

Mise au vote cette résolution est adoptée à…



Douzième RésolutionDouzième Résolution

Douzième résolution : Conformément
aux cas prévus à l’article 28 des statuts de
la FTHB, le Haut Comité Electoral et la
Commission Nationale d’AppelCommission Nationale d’Appel
demeureront en place jusqu’à la fin du
processus électoral.

Mise au vote cette résolution est adoptée
à…



TreizièmeTreizième RésolutionRésolution
Treizième résolution : L’AGE approuve l‘admission à titre
définitif des associations affiliées à titre temporaire par le
bureau fédéral.

Mise au vote cette résolution est adoptée à…



ببوسالم الɴسائیة اݍݨمعیة1.

الفحص رتпنغو سب2.

للمواɲي الرмاضیة اݍݨمعیة3. للمواɲي الرмاضیة اݍݨمعیة3.

بالعالیة الید لكرة الرмاضیة اݍݨمعیة4.

الید لكرة النخبة جمعیة5.

العمران راسпنغ نادي 6.

للنقل טولمۗܣ نادي7.

بȘستور  الرмاضیة Ȗشلا8.



بالتحرмر الرмاضیة اݍݨمعیة9.
جمیل بم؇قل  الرмاعۜܣ الɢوكب10.
الدماء Ȋغار כطلس نادي11. الدماء Ȋغار כطلس نادي11.
الكب؈فة القلعة الرмاضیة الزмتونة12.
بالقلعة الرмاضیة اݍݨمعیة13.
بملولش الرмاعۜܣ כمل14.
العیون  بحاجب الرмاعۜܣ النادي 15.
ɠودةأب الرмاعۜܣ טتحاد16.



الق؈فواɲي الرмاعۜܣ טتحاد•
بجرȋة الید لكرة الرмاضیة اݍݨمعیة•
باݍݰزق  الرмاضة اݍݨمعیة• باݍݰزق  الرмاضة اݍݨمعیة•
بالقصرмن الرмاعۜܣ כمل جمعیة•
بنفطة الرмاعۜܣ المستقبل•
،السندي الرмاعۜܣ الملعب•
بورقيبة، بم؇قل  اليد كرة نادي•
باݍݰامة، الرʈاعۜܣ النور  جمعية•
.بالوسلاتية اليد لكرة الɴسائية اݍݨمعية•



Quatorzième RésolutionQuatorzième Résolution

Quatorzième résolution : Les
résolutions et les modifications aux statuts
adoptées par la présente AGE ont la
primauté à l’égard de tous les textesprimauté à l’égard de tous les textes
règlementaires de la FTHB qui ne peuvent
s’y opposer.

Mise au vote cette résolution est adoptée
à...



QuinzièmeQuinzième RésolutionRésolution
Quinzième résolution : L’AGE confère tous pouvoirs au
porteur d’un extrait ou d’une copie du présent procès
verbal pour faire tous dépôts et publications nécessaires.

Mise au vote cette résolution est adoptée à...




